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Renseignements sur l’élève 
 
 
Nom de l’école : ______________________________________________________________________________ 
 
Nom de l’élève : ______________________________________________________________________________ 
 
Date de naissance (jour/mois/année) : ___________________________________________ 
 
Adresse : ___________________________________________________________________________________ 
 
Ascendance autochtone : 
 

Premières nations    Si possible, identifiez votre Nation : _______________________________      Métis       Inuit    
 
Il n’est pas nécessaire de posséder le statut ou la carte de citoyenneté pour s’auto-identifier. 

 
 

 
 

 
Nom du parent, tuteur/tutrice : __________________________________   Téléphone : _____________________ 
 
Adresse courriel : ____________________________________   Date : _________________________________ 
 
Signature du parent, tuteur/tutrice : ____________________________________________________________ 
 

 
 
La communication de ces renseignements est volontaire. Ces données sont partagées avec le ministère de l’Éducation de l’Ontario et 
l’Office de la qualité et de la responsabilité en éducation (OQRE). 
 
Par la présente, j’atteste que j’ai lu la ligne de conduite du Conseil relative à l’auto-identification des élèves d’origine autochtone. Je 
comprends que l’auto-identification est volontaire et que je suis libre de retirer mon consentement en tout temps en soumettant une 
demande par écrit à la direction d’école visant à faire supprimer toute mention d’origine autochtone du Dossier scolaire de l’Ontario (DSO). 
 
 
 
 
 
 
 

À conserver dans le Dossier scolaire de l’élève 
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